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Générale colonial
Décision n° 1304 27/10/1953

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 14 du 01/12/1953

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

27 octobre 1953

Date du numéro

1 décembre 1953

Une gratification de cing mille francs (5.000 fr.) est accordée a M. Abdoulkader Moussa, infirmier de la colonie de vacances

de Randa, pendant la période du 3 juillet au 27 septembre 1953. La présente dépense est imputable au

chapitre 18, article ler paragraphe 9, du budget de , la Coéte Francgaise des Somalis.
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